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ARRETE n° 476 PR du 27 juin 2013 portant délégation

de signature à la directrice des affaires sociales.

(JOPF du 4 juillet 2013, n° 27, p. 6168)
Modifié par :

· Arrêté n° 666 PR du 27 août 2013 ; JOPF du 3 septembre 2013, n° 36, p. 8228

· Arrêté n° 678 PR du 6 septembre 2013 ; JOPF du 13 septembre 2013, n° 39, p. 8718

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 19-2013 APF/SG du 17 mai 2013 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu la loi du pays n° 2009-16 du 6 octobre 2009 relative aux accueillants familiaux ;

Vu la délibération n° 87-47 AT du 29 avril 1987 modifiée portant réglementation de l’attribution des secours ;

Vu l’arrêté n° 1143 CM du 25 octobre 1996 modifié portant composition de la commission des secours ;

Vu l’arrêté n° 344 CM du 14 mars 2007 modifié portant organisation de la direction des affaires sociales ;

Vu l’arrêté n° 791 CM du 13 juin 2013 portant nomination de Mme Virginie Leu épouse Amaru en qualité de chef du service de la direction des affaires sociales ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier ;

Vu les nécessités de service,

Arrête :

Article 1er.— Délégation de signature est donnée à la directrice des affaires sociales (inséré, Ar n° 666 PR du 27/08/2013, art. 5) « Mme Virginie Leu épouse Amaru » à l’effet de signer l’ensemble des actes et correspondances liées à la gestion courante du service :

· correspondances adressées aux autorités judiciaires, aux usagers, étudiants en travail social, aux autres services, administrations, établissements et organismes privés.
· (inséré, Ar n° 678 PR du 6/09/2013, art. 1er) « contrats et conventions liés aux missions du service. »
Art. 2.— Délégation de signature est donnée à la directrice des affaires sociales (inséré, Ar n° 666 PR du 27/08/2013, art. 5) « Mme Virginie Leu épouse Amaru » à l’effet de signer les actes de gestion courante des agents placés sous son autorité :

· attributions de congés et autorisations d’absence exceptionnelle de toute nature ;

· notes au personnel ;

· notations et propositions de bonification ou de réduction pour les avancements à l’ancienneté ;

· sanctions disciplinaires jusqu’au blâme inclus.

Art. 3.— Délégation de signature est donnée à la directrice des affaires sociales (inséré, Ar n° 666 PR du 27/08/2013, art. 5) « Mme Virginie Leu épouse Amaru » à l’effet de signer les actes et correspondances liés à la gestion courante de la section polyvalence de secteur :

· actes et correspondances relatifs à la gestion du secrétariat de la commission des établissements assurant la garde des enfants, l’instruction des dossiers de demande d’autorisation et d’agrément de la personne assurant la direction de ces établissements, le suivi et le contrôle des établissements d’accueil de l’enfance.

Art. 4.— Délégation de signature est donnée à la directrice des affaires sociales (inséré, Ar n° 666 PR du 27/08/2013, art. 5) « Mme Virginie Leu épouse Amaru » à l’effet de signer les actes et correspondances liés à la gestion courante de la section d’aide sociale à l’enfance :

· actes et correspondances relatifs à la gestion du secrétariat de la commission d’agrément des accueillants familiaux, l’instruction des dossiers de demande d’agrément, le suivi, le contrôle et la formation des accueillants familiaux ;

· actes et correspondances relatifs à la gestion du secrétariat de la commission technique à l’adoption, l’instruction des dossiers de demande d’agrément des candidats à l’accueil d’un ou de plusieurs enfants en vue de son (inséré, Ar n° 678 PR du 6/09/2013, art. 2) « ou de leur » adoption.
· (inséré, Ar n° 678 PR du 6/09/2013, art. 2) « actes et correspondances relatifs aux placements des mineurs ou jeunes majeurs confiés à la direction des affaires sociales par l'autorité judiciaire
Art. 5.— Délégation de signature est donnée à la directrice des affaires sociales (inséré, Ar n° 666 PR du 27/08/2013, art. 5) « Mme Virginie Leu épouse Amaru » à l’effet de signer les actes et correspondances liés à la gestion courante de la section de protection des publics vulnérables, personnes âgées et adultes handicapés :

· actes et correspondances relatifs à la gestion du secrétariat de la commission technique d’orientation et de reclassement professionnel (COTOREP), l’instruction des dossiers de demande de prestations ;

· en cas d’absence de son président, les comptes-rendus de séance plénière de la COTOREP ;

· les actes relevant de la gestion courante du Fare Matahiapo et les admissions.

Art. 6.— Délégation de signature est donnée à la directrice des affaires sociales (inséré, Ar n° 666 PR du 27/08/2013, art. 5) « Mme Virginie Leu épouse Amaru » à l’effet de signer les actes et correspondances liés à la gestion courante de la division des établissements, notamment le suivi et le contrôle des établissements médico-éducatifs et socio-éducatifs.

Art. 7.— Délégation de signature est donnée à la directrice des affaires sociales (inséré, Ar n° 666 PR du 27/08/2013, art. 5) « Mme Virginie Leu épouse Amaru » à l’effet de signer les actes et correspondances liés à la gestion courante du secrétariat des commissions d’admission et de recours du régime de solidarité.
Art. 8. (rajouté, Ar n° 678 PR du 6/09/2013, art. 3) — En cas d'absence ou d'empêchement de la directrice des affaires sociales, Mme Jeannette Massinon, directrice adjointe des affaires sociales, est habilitée à signer l'ensemble des actes listés aux articles 1er à 7 du présent arrêté.
Art. 9. (rajouté, Ar n° 678 PR du 6/09/2013, art. 3) — En cas d'absence ou d'empêchement de la directrice des affaires sociales et de la directrice adjointe, Mme Victoria Lee, responsable du département :
· attributions des congés et autorisations d'absence exceptionnelle de toute nature ;

· convocations aux actions de formation.
Art. 10. (rajouté, Ar n° 678 PR du 6/09/2013, art. 3) — En cas d'absence ou d'empêchement de la directrice des affaires sociales et de la directrice adjointe, Mme Valérie Hong Kiou, conseillère technique, responsable de la section polyvalence de secteur, est habilitée à signer les actes et correspondances nécessaires à l'instruction et au suivi des affaires relevant de ses attributions et en particulier :
· l'ensemble des décisions relatives à la prévention sociale.
Art. 11. (rajouté, Ar n° 678 PR du 6/09/2013, art. 3) — En cas d'absence ou d'empêchement de la directrice des affaires sociales et de la directrice adjointe, Mme Diane Wong-Chou, conseillère technique, responsable de la section aide sociale à l'enfance, est habilitée à signer les actes et correspondances nécessaires à l'instruction et au suivi des affaires relevant de ses attributions et en particulier :

· l'ensemble des décisions relatives à la protection de l'enfance.
Art. 12. (rajouté, Ar n° 678 PR du 6/09/2013, art. 3) — En cas d'absence ou d'empêchement de la directrice des affaires sociales et de la directrice adjointe, M. Georges Nahei, conseiller technique, responsable de la section protection des publics vulnérables, est habilité à signer les actes et correspondances nécessaires à l'instruction et au suivi des affaires relevant de ses attributions et en particulier :
· l'ensemble des décisions relatives à la protection des personnes âgées et des personnes handicapées.
Art. 13. (rajouté, Ar n° 678 PR du 6/09/2013, art. 3) — En cas d'absence ou d'empêchement de la directrice des affaires sociales et de la directrice adjointe, M. Yann Chestopalko, responsable de la division des établissements, est habilité à signer l'ensemble des actes énumérés à l'article 6.
Art. 14. (rajouté, Ar n° 678 PR du 6/09/2013, art. 3) — En cas d'absence ou d'empêchement de la directrice des affaires sociales et de la directrice adjointe, Mme Rosalie Tara, responsable du fare matahiapo, est habilitée à signer les actes énumérés ci-après :
· listes de garde du personnel du fare matahiapo ; 

· notes internes d'information et de fonctionnement ;

· correspondances liées aux activités du fare matahiapo.
Art. 15. (rajouté, Ar n° 678 PR du 6/09/2013, art. 3) — En cas d'absence ou d'empêchement de la directrice des affaires sociales et de la directrice adjointe, M. Lewis Laille, responsable du bureau de la documentation, est habilité à signer les actes et correspondances adressés aux usagers, étudiants en travail social, aux autres services, administrations, établissements et organismes privés concernant la documentation.
Art. 16. (rajouté, Ar n° 678 PR du 6/09/2013, art. 3) — En cas d'absence ou d'empêchement de la directrice des affaires sociales et de la directrice adjointe, les responsables des circonscriptions d'action sociale désignés ci-après sont habilités à signer les actes et correspondances relevant de la gestion courante de la circonscription placés sous leur autorité :
· M. Christian Jonc, responsable de circonscription d'action sociale de Papeete et des Australes ;

· Mme Emma Algan, responsable de circonscription d'action sociale de Faa'a ;

· Mme Tatiana Raioha-Aniamioi, responsable de circonscription d'action sociale de Punaauia-Paea ;

· Mme Annie Crozier-Vitrat, responsable de circonscription d'action sociale de Papara-Teva I Uta ;

· Mme Chantal Martinez, responsable de circonscription d'action sociale de Mahina-Hitia'a O Te Ra et des Marquises ;

· Mme Claudine Laugrost, responsable de circonscription d'action sociale de Pirae-Arue et des Tuamotu-Gambier ;

· Mme Andréa Temeharo, responsable de circonscription d'action sociale des îles Sous-le-Vent ;

· M. Marc Frogier, responsable de circonscription d'action sociale de Taiarapu Est-Taiarapu Ouest ;

· Mme Cathy Chambon, responsable de circonscription d'action sociale de Moorea-Maiao.
Les responsables des circonscriptions peuvent se remplacer mutuellement et délégation de signature leur est donnée, en cas d'absence des uns ou des autres, pour signer les actes et courriers relevant de la gestion courante de la circonscription d'action sociale placés sous l'autorité de leur collègue.
Art. 8.— La directrice des affaires sociales est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 juin 2013.


Gaston FLOSSE.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


